
COMITÉ 
ÉLECTIONS

PRÉSENTÉ PAR HANS OLIVIER POIRIER-GRENIER



MEMBRES DU COMITÉ

Manon Hébert, présidente

Paulette Dolly Koupouli, secrétaire

Marie-Lou Moisan, scrutatrice

Assistées de Hans Olivier Poirier-Grenier, conseiller syndical



MANDAT DU COMITÉ

Le mandat du comité est de s’assurer que les élections (mise en

nomination, gestion du vote, etc.) se déroulent conformément aux

Statuts du syndicat.

Pour ce faire, il mandate une firme externe pour la gestion des

votes, lorsque requis.

Le comité a aussi pour responsabilité de répondre aux questions

des personnes candidates et des membres sur le déroulement des

élections et d’annoncer les résultats.



SUIVI DES RECOMMANDATIONS FAITES 
LORS DU DERNIER CONGRÈS

 Le comité d’élections accepte maintenant les signatures

électroniques pour les bulletins de mise en nomination;

 La notion de « membre actif » a été modifiée lors du dernier

congrès pour inclure les membres qui sont en absence pour un

motif prévu à la convention collective (ex. : maladie, congé

parental, etc.).



Élections générales (automne 2025)

Report des élections en raison des négociations

Les statuts (art.31) prévoient que des élections générales ont lieu

tous les trois ans et qu’elles doivent débuter le premier lundi de

mars.

Cependant, les statuts prévoient également que les élections sont

reportées lorsque l’échéance des mandats survient pendant une

période de négociation de la convention collective, ce qui était le

cas en 2025. La nouvelle convention collective s’est signée le 3

juillet 2025, ce qui a entraîné un déclenchement d’élections

générales à partir du mois de septembre suivant, après la période

estivale.

Résultat des élections provinciales (2025)

La mise en nomination s’est déroulée du 22 au 30 septembre 2025.

Une seule candidature a été reçue pour le poste de président

provincial. Dominic Champagne a donc été élu par acclamation.

Deux candidatures ont été reçues pour le poste de secrétaire

générale, soit celles de Matthieu Brien et de Fanny Véronique

Couture. Cette dernière a été élue à la majorité des voix exprimées.

ACTIVITÉS DEPUIS LE DERNIER 
CONGRÈS DE 2022



Résultat des élections régionales (2025)

La mise en nomination s’est déroulée du 27 octobre au 4 novembre 

2025.

Dans la région Centre (R1), deux candidatures ont été reçues, soit 

celles de Kévin Gélinas et de Annie Bergeron. Cette dernière a été élue 

à la majorité des voix exprimées.

Dans la région Nord-Ouest (R2), deux candidatures ont été reçues, 

soit celles de Nadine Gaudet et de Annie Martel. Cette dernière a été 

élue à la majorité des voix exprimées.

Dans la région Rive-Sud (R3), une seule candidature a été reçue, soit 

celle de Nancy Desmarais. Cette dernière a donc été élue par 

acclamation.

Dans la région Montréal-Est (R4), une seule candidature a été reçue, 

soit celle de Nadia Aristyl. Cette dernière a donc été élue par 

acclamation.

Dans la région Montréal-Ouest (R5), une seule candidature a été 

reçue, soit celle de Matthieu Brien. Ce dernier a donc été élu par 

acclamation.

Dans la région Nord-Est (R6), une seule candidature a été reçue, soit 

celle de Mario Hurtubise. Ce dernier a donc été élu par acclamation.

Dans la région Construction (R7), une seule candidature a été reçue, 

soit celle de Jérémie Marier. Ce dernier a donc été élu par 

acclamation.



Élections régionales dans la région Centre (R1) au printemps 2026

Mme Annie Bergeron a annoncé son intention de prendre sa retraite

à l’été 2026 et a donné sa démission de son poste de présidente de

la région Centre (R1).

Conséquemment, des élections ont été organisées dans cette

région.

Une période de mise en nomination s’est déroulée du 18 au 26 mai

2026. Une seule candidature a été reçue, soit celle de Steven

Turmel. Ce dernier a donc été élu par acclamation.



DIFFICULTÉS RENCONTRÉES ET 
OBSERVATIONS

Grève à Poste Canada (2025)

Au cours des élections générales de l’automne 2025, une grève a

été déclenchée à Poste Canada. Étant donné que la procédure de

vote repose sur l’envoi de NIP personnalisés par la poste aux

membres votants, cette situation a forcé le comité à trouver des

solutions. Après plusieurs démarches, avec la collaboration du

secrétaire général John Neil Brown, le comité a mandaté l’entreprise

Planète Courrier qui s’est chargé des envois postaux.

Cette démarche a évidemment entraîné des coûts

supplémentaires, ainsi que certains délais dans les envois postaux.

Ces délais d’envoi ont fait en sorte que plusieurs membres ont reçu

tardivement les informations nécessaires à l’exercice de leur droit

de vote. Par conséquent, le comité a dû gérer plus d’une centaine

de demandes de la part de membres souhaitant obtenir leur NIP

par courriel. Des efforts importants ont été consentis à cette tâche

et toutes les personnes qui ont sollicité l’aide du comité d’élections

ont bel et bien pu exercer leur droit de vote.



Enjeux avec la firme Simple Vote

Les statuts prévoient qu’une firme externe doit être mandatée pour 

gérer le vote lors des élections à la section locale. Depuis de 

nombreuses années, le SCFP 2000 fait affaire avec l’entreprise Simple 

Vote.

Lors de l’élection générale de l’automne 2025, plusieurs problèmes 

ont été rencontrés avec cette entreprise : 

• Lors de la préparation des envois postaux, Simple Vote a perdu 20 

enveloppes, ce qui a forcé le comité à communiquer avec les 

membres concernés directement et leur envoyer des informations 

pour voter par courriel;

• Manque de collaboration en lien avec la grève de Poste Canada. 

L’entreprise n’avait aucune solution à proposer, outre de suspendre 

les élections et attendre après la fin de la grève;

• Le scrutin pour les élections régionales s’est terminé à 17h le 20 

novembre 2025. Les membres du comité d’élections devaient 

alors récupérer les résultats sur le site de Simple Vote. Sauf que le 

site ne fonctionnait pas et les résultats n’étaient pas accessibles. 

Notre responsable de projet était également injoignable. Nous 

avons fini par la joindre un peu après 22h. Elle nous a alors 

informés que l’entreprise travaillait à trouver une solution pour 

déchiffrer les résultats. Ce n’est que le lendemain matin que ceux-

ci ont finalement été accessibles. Cette situation a occasionné 

beaucoup de stress aux membres du comité, mais également aux 

candidats.



PRINCIPALES RECOMMANDATIONS

• Le comité d’élections recommande au comité exécutif provincial 

de réfléchir à la possibilité de tenir des élections sous forme 

hybride, c’est-à-dire que les membres qui peuvent être joints par 

le biais d’une adresse électronique peuvent recevoir leur bulletin 

de vote par courriel et que ceux qui n’ont pas d’adresse courriel 

ou qui ne l’ont pas fournie au syndicat continuent de le recevoir 

par la poste.

• Cette recommandation vise à accélérer l’envoi des informations 

de vote et de diminuer les coûts, en plus de se prémunir contre 

des conflits de travail futurs chez Poste Canada.

• Le comité d’élections recommande de faire des démarches pour 

trouver d’autres entreprises capables de faire la gestion de votes 

lors d’élections, afin de ne plus dépendre exclusivement de 

Simple Vote, étant donné les difficultés rencontrées lors des 

dernières élections générales.

• Le comité d’élections recommande que les périodes de mise en 

nomination et de vote se terminent à 12h plutôt que 17h, afin de 

faciliter l’octroi des libérations et le travail des membres du 

comité.



• Le comité d’élections recommande de clarifier le moment où la 

liste électorale doit être confirmée, afin d’éviter un empiètement 

sur la période de vote advenant une contestation.

• Le comité d’élections recommande d’assouplir les exigences 

liées aux campagnes électorales, afin de permettre aux 

candidats de rejoindre les membres par d’autres façons qu’en se 

rendant dans les milieux de travail.
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